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Montbrison investit - Montbrison s’embellit
Avec plus de 9 millions d’euros d’investissement programmés en 2021, 
Montbrison s’embellit. Vous découvrirez une partie des travaux en cours ou 
à venir, certains initiés sous le mandat précédent, d’autres plus récents. Les 
collectivités locales ont un rôle essentiel dans la dynamique économique et la 
ville de Montbrison joue pleinement son rôle de centralité au sein de Loire 
Forez Agglomération.
A ces investissements publics s’ajoutent les investissements privés comme 
les appels à projet pour Gégé et pour l’EHPAD représentant chacun 25 millions 
d’euros de travaux en seulement 5 ans. C’est exceptionnel dans une ville de 
16 000 habitants.
Est-ce que les impôts vont augmenter pour autant ? Non, ni la dette 
d’ailleurs comme vous pourrez l’observer dans le dossier qui traite 
spécifiquement des finances. Le budget est parfaitement maitrisé depuis 
2014 et cela va continuer…A la condition que le gouvernement respecte ses 
engagements de compensation de la taxe d’habitation et de stabilité des 
dotations aux communes. De ce côté-là, nous avons quelques craintes car, 
aujourd’hui, nous n’avons pas la moindre idée des compensations financières 
prévues pour nous aider à financer le centre de vaccination pourtant si 
indispensable aujourd’hui.
Chères Montbrisonnaises, chers Montbrisonnais, nous avons une qualité 
de vie que nous souhaitons préserver. C’est la raison pour laquelle sur 
chaque chantier, dans chaque projet et dans tous les aménagements, nous 
intégrons une démarche « développement durable » par la réduction 
des consommations énergétiques, les meilleures techniques d’isolation, 
la re-végétalisation quand cela est possible. Nous en avons la magnifique 
illustration sur le site de Sainte Eugénie où l’équipe des espaces verts de la 
Ville de Montbrison a créé un magnifique parc paysager en partenariat avec 
France Nature Environnement dans lequel la biodiversité retrouve toute sa 
place.
Ensemble, nous faisons face à la crise sanitaire, nous atténuons les difficultés 
économiques qu’elle entraine et nous portons une attention particulière aux 
plus fragiles. Plus que jamais, nous devons être solidaires ! Prenez soin de 
vous.

Christophe Bazile,  
Maire de Montbrison

ÉDITORIAL 

LOGO COVID 
Ce logo signifie que la manifestation annoncée pourrait être annulée  
ou reportée en fonction de l'évolution de la crise sanitaire.   
Renseignez-vous auprès de l'organisateur pour plus de précisions.

COVID
Promouvoir la 
gestion durable 
de la forêt
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actuILS (ELLES) ONT FAIT L’ACTUALITÉ

11 NOVEMBRE ET 5 DÉCEMBRE 
Commémorations  
Première Guerre mondiale  
et guerre d’Algérie
Comme toutes les commémorations �en 2020, celle du 
11 novembre s’est déroulée en comité restreint durant le 
confinement. Christophe Bazile, Maire, Loïc Armand, Sous-
Préfet, Jacques Blanchet, Conseiller régional Auvergne-
Rhône-Alpes, Jean-Yves Bonnefoy, Vice-président au 
Département de la Loire et Cécile Marriette, Conseillère 
municipale déléguée au devoir de mémoire, ont rendu 
hommage aux combattants morts pour la France lors de 
la Première Guerre mondiale. La commémoration du 5 
décembre a réuni les mêmes personnalités pour saluer 
l’engagement des combattants lors de la guerre d’Algérie. 

26 NOVEMBRE  
Ouverture d’une classe 
spécialisée à l’école maternelle 
de Beauregard
L'école de Beauregard �accueille depuis le 9 novembre 
la première unité d'enseignement maternelle autisme 
(UEMA) du Forez. Cette classe peut accueillir 7 enfants 
de 3 à 6 ans grâce à des locaux fonctionnels et un 
accompagnement médico-social adapté. Ce dispositif 
permet une scolarisation de ces enfants en milieu  
ordinaire, au plus près de chez eux, et un soutien aux 
familles grâce à la continuité éducative. Le Maire a visité 
l'école et rencontré l'équipe pédagogique en présence 
des partenaires : l'agence régionale de santé, l'inspection 
académique et l'association départementale des pupilles 
de l'enseignement public de la Loire (ADPEP42).

27 NOVEMBRE 
Francine Tachet, centenaire  
en 2020
Francine Tachet �a fêté ses 100 ans, entourée de ses proches. 
A cette occasion, Claudine Poyet, élue municipale, est venue 
lui offrir chez elle un bouquet et des chèques cadeaux. Née 
à Chazelles-sur-Lyon, elle a exercé le métier de chapelière, 
comme ses parents, avant de se marier à Lucien Tachet et 
de s’installer à Savigneux puis à Montbrison. De leur union 
naissent 2 filles et 2 garçons, puis 11 petits-enfants et 12 
arrière-petits-enfants. Passionnée de lecture et de couture, 
à l’écoute des autres, elle s’est occupée de l’association des 
veuves, de l’aumônerie et rendait régulièrement visite aux 
résidents de la maison de retraite. 
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2 DÉCEMBRE 
Christophe Bazile au micro de 
Radio Chrétienne Francophone 
(RCF)
Christophe Bazile, �Président de Loire Forez agglomération, 
était l’invité de Philippe Louat et Anne-Marie Vergnon 
dans les studios de RCF. Il s’est longuement exprimé sur 
les projets portés par l’Agglo et sur le contexte actuel. Le  
rôle de centralité de Montbrison sur le territoire a  
également été évoqué en mettant l’accent en particulier  
sur le programme Action Cœur de Ville et la démarche de 
revitalisation du centre-ville.  

8 DÉCEMBRE  
Un « Live des artistes » avant  
les fêtes
A défaut de pouvoir �célébrer la Fête des Lumières, la 
ville de Montbrison et le comité des fêtes ont proposé un 
grand show en live sur leurs pages Facebook, grâce à la 
collaboration du « Quai des artistes ». Le live des artistes, 
joué sur la scène du Théâtre des Pénitents, a réuni 6000 
spectateurs au cours de la diffusion. Danseurs, magiciens, 
jongleurs, tous ont régalé le public et apporté un peu de 
magie aux Montbrisonnais à l’approche des fêtes. 

EN DÉCEMBRE 
Distribution de chocolats à 
domicile pour les séniors
A l’occasion des fêtes �de fin d’année, des élus, agents 
municipaux et bénévoles ont apporté quelques 
douceurs à nos aînés de plus de 70 ans. Des boîtes de 
chocolats ont ainsi été distribuées dans les foyers, en 
respectant le strict protocole sanitaire. Nul doute que 
ces gourmandises auront apporté un peu de gaieté et 
de réconfort aux séniors très isolés dans le contexte 
sanitaire actuel. Merci à tous ceux qui ont participé à la 
distribution de ces chocolats. 
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18 ET 19 DÉCEMBRE 
Retour sur la campagne de dépistage
Dans le cadre de la campagne �de dépistage massif de la Covid-19 lancée par la Région Auvergne 
Rhône-Alpes en décembre 2020, la municipalité avait installé son centre dans la salle de 
l’Orangerie. Chacun pouvait venir se faire tester 

gratuitement les 18 et 19 décembre, sans rendez-vous ni ordonnance 
médicale. Sur place, après l’accueil assuré par les bénévoles de la Croix-
Rouge, les infirmières libérales ont pratiqué le test antigénique (dont le 
résultat est communiqué en moins de dix minutes) sur les patients qui, 
pour la plupart, souhaitaient être rassurés avant de passer les fêtes de fin 
d’année en famille.  Le centre de soins de la rue des Jardins, qui proposait 
des tests antigéniques et PCR, a également participé à cette campagne 
de dépistage.

9 DÉCEMBRE  
Repas de Noël au Foyer 
Résidence pour Personnes 
Âgées (FRPA)
Malgré la crise sanitaire, �le FRPA a tenu à garder l’esprit de 
fête traditionnel de cette période. Un repas de Noël a donc 
été proposé pour partager un moment de convivialité dans 
le strict respect des mesures sanitaires, afin de préserver 
la santé de tous. Les participants ont apprécié ce moment 
partagé dans la bonne humeur autour d’un bon repas, en 
présence du Maire. L’occasion d’oublier un instant l’année 
difficile qui vient de s’écouler. 

10 DÉCEMBRE  
Visite des élus municipaux au 
château Lachèze
La municipalité souhaite donner �une nouvelle vie au 
château Lachèze, construit en 1873 sur les hauteurs de 
l’avenue Alsace-Lorraine. Plusieurs élus ont visité le 
bâtiment en vue d’un appel à projets lancé cette année, 
visant à lui donner une nouvelle affectation. Cette demeure 
emblématique de la ville, entourée de 6000 m² de terrain, 
pourrait en effet accueillir un hôtel ou un restaurant haut 
de gamme par exemple. L’ancienne école, fermée en 2016, 
à quelques pas de la gare et du centre-ville, deviendra peut-
être le symbole de l’excellence montbrisonnaise.

ILS (ELLES) ONT FAIT L’ACTUALITÉ
actu
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19 ET 20 DÉCEMBRE 
Le marché de Noël  
de Montbrison
Les annulations de marchés de Noël �ont été courantes 
en décembre mais le comité des fêtes de Montbrison a 
quant à lui décidé de maintenir l’un des deux week-ends  
programmés initialement. Le marché de Noël de la Ville a 
donc eu lieu les 19 et 20 décembre sur les quais du Vizézy  
dans le respect du protocole sanitaire  : comptage à l’entrée 
pour le respect de la jauge de 8m2 par personne, sens de 
circulation, port du masque, pas de dégustation sur les 
stands. Cela a permis à tous de profiter des 45 exposants 
qui proposaient une offre de produits riche et généreuse, 
tout en privilégiant le local, l’écoresponsable et le bio ! Au-
delà des 16 stands alimentaires sur lesquels figuraient 
gâteaux, épices, bières ou encore confitures, les exposants 
proposaient également des bijoux, des sacs, des savons, 
des décorations… De quoi se faire plaisir et faire plaisir 

à ses proches pour les fêtes de fin d’année. Toute l’équipe 
du comité des fêtes se projette déjà sur le marché de Noël 
2021 en espérant pouvoir proposer quelques surprises 
dans un contexte plus apaisé ! 
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7 JANVIER  
Cérémonie des retraités  
et des médaillés de la ville
Christophe Bazile et Gérard Vernet, �Adjoint délégué au 
personnel, ont accueilli les retraités de l’année 2020 et 
les agents médaillés de la ville. A cette occasion, ils ont 
remercié Dominique François, Gisèle Pereira, Anne-Marie 
Pillie (également médaillée) et Brigitte Houzet Barge, 
récemment retraités, pour leur engagement et leur sens du 
service public. Ils ont également salué Cédric Bégonin, Marc 
Clavelloux, Thierry Fougerouse, Kamel Yahiaoui, Catherine 
Vey (médailles d’argent), Catherine Buffavand, Corinne Vial 
(médailles de vermeil), Martine Houlgatte et Eric Rosteck 
(médailles d’or) pour leur investissement au service des 
habitants et de la commune !

14 JANVIER 
Vœux de la municipalité 
au Foyer Résidence pour 
Personnes Âgées (FRPA)
Les résidents du foyer �ont été conviés à un apéritif 
dinatoire pour les vœux de la municipalité, en présence 
du Maire Christophe Bazile, de Martine Grivillers, élue 
aux Affaires sociales et solidarité et de Claudine Poyet, 
Conseillère municipale. Un moment d’échange et de 
convivialité autour d’un apéritif, bien évidemment dans 
le respect des distanciations sociales et du protocole 
sanitaire, l’équipe du FRPA ayant pris soin de préparer 
des assiettes individuelles de petites gourmandises 
salées et sucrées pour chacun des participants.

15 FÉVRIER  
Signature de la charte de 
bonnes pratiques BTP
Christophe Bazile et Didier Brosse, �Directeur de la 
Fédération Française des Travaux Publics de la Loire, 
se sont retrouvés pour signer la convention de bonnes 
pratiques pour les marchés du code de la commande 
publique. Cette charte fixe un certain nombre de 
règles permettant de favoriser et faciliter l’accès des 
entreprises du bâtiment à la commande publique. Plusieurs 
engagements sont pris par les signataires : la création de 
clauses d’insertion pour favoriser l’accès à l’emploi, la mise 
en place de marchés de construction responsables, la lutte 
contre le dumping social, la détection et la suppression des 
offres anormalement basses etc. Ensemble, la Ville et les 
entreprises du bâtiment sauront apporter une réponse 
adaptée au contexte actuel, participant à la vitalité du tissu 
économique local.

ILS (ELLES) ONT FAIT L’ACTUALITÉ
actu
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JANVIER - FÉVRIER  
Campagne de vaccination à l’Orangerie 
Le centre de vaccination, �qui a pris place salle de  
l’Orangerie, a ouvert ses portes le 23 janvier. Les 48 
doses journalières du vaccin Pfizer-BioNTech ont été 
administrées aux personnes âgées de plus de 75 ans, 
aux professionnels de santé de plus de 50 ans avec une 
comorbidité ou aux personnes présentant des pathologies 
graves. Sur place, 25 médecins et 17 infirmiers libéraux 
volontaires se sont relayés pour accueillir et vacciner les 
patients, dont les rendez-vous étaient fixés toutes les 10 
minutes. Dès l’ouverture de la plateforme téléphonique 
pour les inscriptions le jeudi 21 janvier en début d’après-
midi, 144 rendez-vous ont été pris avant la fin de la 
journée. Malgré la mobilisation de 4 agents de la ville et 

de 3  personnels administratifs, tous les appels n’ont pu  
aboutir, d’autant plus que les inscriptions en ligne sur 
Doctolib n’ont pas été disponibles avant 16h30 le jeudi, 
le Ministère de la santé ayant pris du retard dans le 
référencement. Dès le 26 janvier, le centre de vaccination 
n’était plus en mesure de prendre de nouveaux rendez-vous 
pour une première injection, le stock de vaccins attribué 
à la Ville étant écoulé. En fonction de l’arrivée de vaccins 
supplémentaires sur le mois de février, la Ville a été en 
mesure d’ouvrir à plusieurs reprises de nouvelles plages de 
rendez-vous qui ont toutes été très rapidement complètes. 
Depuis le 22 février, le centre a vu sa dotation de vaccins 
augmenter à 96 doses par jour.
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Dans un contexte de crise sanitaire qui a bousculé l’équilibre économique en 2020,  
le budget municipal 2021 se veut prudent mais entend soutenir la relance économique 

locale, avec un budget global qui s’élève à 27,75 millions d’euros.  
La ville entend poursuivre son action et ses projets, sans augmentation des impôts locaux 

et en maîtrisant la dette de la commune. 

un budget 
maîtrisé

DOSSIER

©
 A

te
lie

r A
rc

hi
te

ct
ur

e 
RI

VA
T-

Ar
ch

ip
en

te



12 • ensemble • N°19 • MARS 2021

Pas d’augmentation d’impôt
L’équipe municipale s’engage à ne pas augmenter la fiscalité 
sur les ménages. Les taux, inchangés depuis 2014, resteront 
donc identiques en 2021 : 15,14% pour la taxe d’habitation, 
20,35% pour le foncier bâti et 32,90% sur le foncier non-bâti. 

Un budget investissement soutenu pour 
relancer l’économie 
Le budget d’investissement principal s’élève à 9,65 millions 
d’euros et se répartit de la manière suivante : 

La dette de la commune reste faible 
L’annuité de la dette (capital et intérêts payés sur une année) 
s’élève à 831 000€, soit 51,16€ par habitant. Un montant 
par habitant qui reste en dessous des communes de même 
strate. L’encours de la dette (capital restant dû) représente 
5 702 000€. 

Budgets annexes
La commune gère également 4 
budgets annexes (investissement et 
fonctionnement) : 
• Théâtre des Pénitents : 877 000€ HT
• Régie des restaurants : 780 000€ HT
• Foyer des personnes âgées : 725 000€ HT
• Foyer des Clercs : 375 000€ HT

4 315 000 € HT 
VOIRIE - URBANISME - ESPACES VERTS 

Travaux de voirie, sécurisation du centre-ville, aménagement 
de parking, travaux de réseaux…

114 500 € HT 
ÉDUCATION ET JEUNESSE 

Aménagement et travaux dans les écoles, achats de 
matériels divers…

1 932 000 € HT 
SPORT

Travaux de modernisation des équipements sportifs, 
aménagement de salle de sport… 

300 000 € HT 
CULTURE

Dont 200 000€ de fonds de concours au budget annexe 
du Théâtre des Pénitents pour l’étude préalable à la 
réhabilitation du théâtre.

1 536 500 € HT 
BÂTIMENTS

Réhabilitation du patrimoine historique de la ville, travaux 
énergétiques, matériels et mobiliers…

247 000 € HT 
VÉHICULES ET INFORMATIQUE

Acquisition de véhicules et matériels informatiques.

« Le budget 2021 se caractérise par des 
dépenses de fonctionnement stables. Une 
gestion budgétaire maîtrisée ces dernières 
années et un niveau d’épargne correct 
permettent aujourd’hui de maintenir un 
budget d’investissement soutenu pour réaliser 
les projets de mandat et soutenir l’activité 
économique locale. »

M. Joël Putignier, Adjoint aux Finances
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DOSSIER

UN BUDGET MAÎTRISÉ

0 %
D'AUGMENTATION 

D'IMPÔTS

27 750 M€ HT
MONTANT GLOBAL

DU BUDGET PRINCIPAL

18 100 M€ HT
MONTANT 

FONCTIONNEMENT 2021 
BUDGET PRINCIPAL

9 650 M€ HT
MONTANT 

INVESTISSEMENT 2021 
BUDGET PRINCIPAL

51,16 €  HT/HAB
MONTANT ANNUITÉ 
DE LA DETTE/HAB

Répartition des dépenses de  
fonctionnement par domaine d'action

30,53€

SERVICES 
GÉNÉRAUX

 Etat civil, 
urbanisme, 
cimetières, 
camping...

Emprunt, 
amortissements, 

virement à la section 
investissement

19,26€AUTRES
OPÉRATIONS

ENSEIGNEMENT
FORMATION

13,71€

10,82€

CADRE DE VIE
Urbanisme

Environnement

SPORT

7,31€

ACTION 
SOCIALE

6,95€ CULTURE

5,98€

FAMILLE
3,65€

SÉCURITÉ
SALUBRITÉ

1,79€
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Zoom sur les investissements  
de l'année 2021

Rénovation de voiries et de l’espace public
 Le programme voirie géré par Loire Forez agglomération va 
permettre l’aménagement de plusieurs voies de la commune : 
- Rues des Légouvé, du Tour de la Roue et des Jardiniers :  
1 480 000€ HT.

- Extension et enfouissement des réseaux électriques sur 
les rues de la République, des Légouvé et Chantelauze :   
470 000€ HT.
- L’opération Cœur de Ville se poursuit pour renforcer 
l’attractivité de la ville. Elle prévoit notamment la mise  
en place d’un dispositif de subvention et de conseil 
pour la rénovation des façades en centre-ville. Une 
étude sur l’habitat permettra d’identifier des secteurs 
prioritaires pour l’amélioration de l’habitat. Une 
stratégie commerciale sera également définie pour 
favoriser le dynamisme des commerces et du marché  : 
293 000€ HT.
- Des bornes de sécurisation du centre-ville seront 
également implantées : 
285 000€ HT.

Grâce à un budget maîtrisé, nous poursuivons 
les projets d’embellissement, d’attractivité et 
de développement de la ville au service des 
habitants et des acteurs locaux. 

Bornes de sécurisation

Rue des Jardiniers

- Aménagement d’un nouveau parking de 40 places à l’école 
Estiallet : 
200 000€ HT.

Rénovation du théâtre
Les études vont être lancées pour la réhabilitation du 
Théâtre des Pénitents afin de moderniser l’équipement : 
200 000€ HT.

Aménagement et équipement des écoles 
La ville améliore le confort des écoliers et des enseignants 
avec :
- la réfection de salles de classes, du réseau informatique 
et l’achat de matériels pour le groupe scolaire de Moingt  
 56 000€ HT
- des travaux et l’achat de matériel dans les écoles 
 26 000€ HT

Théâtre des Pénitents
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Amélioration des équipements sportifs 
L’aménagement du complexe sportif des Jacquins se poursuit 
avec la construction du stand de tir à la carabine :
 350 000€ HT.

Le gymnase Dubruc va être restructuré afin de le mettre aux 
normes et de l’adapter aux exigences du basket professionnel 
(aménagement des vestiaires, amélioration du confort des 
spectateurs et de l’acoustique de la salle…) :
 1 500 000€ HT.

Préservation et valorisation du patrimoine
Après les travaux sur les remparts, des travaux de mise 
en lumière du Calvaire vont être réalisés afin de mettre en 
valeur ce site historique qui surplombe la ville : 
80 000€ HT.

DOSSIER

UN BUDGET MAÎTRISÉ

Bornes de sécurisation

Complexe sportif des Jacquins

Jardin d'Allard

Gymnase Dubruc

Le site du Calvaire

Suite à des travaux d’assainissement, le jardin d’Allard va être 
remis en état. Ce chantier permettra également la réfection 
du monument aux morts :
400 000€ HT. 

Les serres municipales vont être agrandies et des travaux 
de mise aux normes des vestiaires seront effectués : 
300 000€ HT.

�Des travaux de rénovation énergétique seront également réalisés 
sur plusieurs bâtiments municipaux : réfection de toitures, 
changement de menuiseries extérieures, installation de stores…:
167 000€ HT.

Théâtre des Pénitents
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�

cœur deDE VILLE

Visite du Cœur de Ville avec le 
directeur national du programme
Le 7 décembre, Christophe Bazile, �Maire, Pierre Contrino, Géraldine 
Dergelet, Adjoints, ont accueilli, en compagnie de Loïc Armand, Sous-
Préfet de Montbrison, Rollon Mouchel-Blaisot, Préfet et Directeur 
national du programme Action Cœur de Ville pour une visite de 
Montbrison. La visite du centre-ville a permis de présenter le cœur 
de la vie montbrisonnaise avec ses commerces, son patrimoine 
historique ainsi que les projets bénéficiant du programme Action 
Cœur de Ville (quais du Vizézy, Foyer des jeunes travailleurs…) tout 
en montrant le dynamisme de la commune. Les différents acteurs 
locaux, accompagnés de parlementaires, des chambres consulaires 
et des différents partenaires se sont ensuite retrouvés à l’espace Guy 
Poirieux pour une table ronde. Ce fut l’occasion de faire le point sur 
l’avancée de la démarche à Montbrison et d’échanger sur les enjeux 
de la revitalisation des centres-villes. A l’issue de cette rencontre, 
le projet lauréat de la consultation nationale pour la réhabilitation 
des anciennes usines GéGé a également été présenté aux différents 
partenaires sur site.  

Le Foyer Jeunes 
Travailleurs « Guy IV » 
ouvre ses portes en avril
Les locataires de l’ancien FJT �pourront 
prendre possession de leur nouveau 
logement dans un bâtiment flambant neuf 
qui comporte 38 studios de 18 à 32 m2  et 
deux colocations de 3 chambres. Il restera 
des disponibilités pour les moins de 30 
ans qui souhaiteraient venir se loger 
dans ce nouvel équipement municipal. Le 
studio meublé, avec salle de bain privative, 
cuisine équipée, bureau, lit et de nombreux 
rangements, a de quoi séduire. Entièrement 
sécurisé, avec des espaces communs 
permettant une vie collective recherchée 
par les jeunes, et un accompagnement 
social, le FJT « Guy IV » devrait rapidement 
afficher complet. Il proposera des loyers 
très attractifs de 435 à 477€ (toutes charges 
comprises) par mois avec possibilité de 
bénéficier de l’APL.

Renseignements et informations :  
04 77 96 39 17.

La médaille de la ville a été offerte à M. Rollon Mouchel Blaisot

Visite des anciennes usines GéGé avec les porteurs du projet



MARS 2021 • N°19 • ensemble • 17 

�

�

Un appel à 
souscription 
pour les ponts du Vizézy
Dans le cadre du programme �Action Cœur de Ville, 
les ponts d’Argent, Notre-Dame, le Petit Pont (ou Pont 
Turnel) et le pont de l’Hôpital traversant le Vizézy vont 
être restaurés. Cette intervention s’inscrit dans une 
démarche de préservation du patrimoine historique de la 
commune, soutenue par la Fondation du Patrimoine qui 
œuvre pour la sauvegarde et la valorisation du patrimoine 
français.  La municipalité a souhaité ouvrir le projet à la 
souscription pour donner aux Montbrisonnais l’occasion  
de se réapproprier l’histoire de la ville. Une campagne 
d’appel aux dons est donc lancée. Elle s’adresse à 
tous, particuliers ou entreprises. Pour participer, il 
suffit de remplir le bon de souscription ci-joint, et 
de l’adresser accompagné de votre participation à  
Mairie de Montbrison - Ponts de Montbrison (1 place de 
l’hôtel de Ville - CS 50 179 - 42605 Montbrison cedex) 
qui fera suivre ou de faire un don directement sur le site 
internet de la Fondation du Patrimoine.

Concours « Graines de Boss »
Créé en 2004, « Graines de Boss » �est un concours 
national qui récompense le dynamisme des jeunes 
entreprises françaises. Jusqu’au 31 mars 2021, les 
entreprises de Loire Forez agglomération de moins de 
cinq ans ont la possibilité de candidater via le site https://
grainesdeboss.com/action-coeur-de-ville/montbrison/. 
A la clé pour le lauréat : un gain de notoriété, un accès 
à des marchés tests et la promotion et la labellisation de 
son projet.  M. Jacques Blanchet, Président de Blanchet 
Groupe et Conseiller régional, parraine le concours 
Graines de Boss Montbrison et sera le Président du jury.

✁



cultureCULTURE

Le Théâtre des Pénitents : fermé mais 
déterminé plus que jamais à défendre 
le spectacle vivant 
En raison de la fermeture �du Théâtre des Pénitents jusqu’à fin mars, 
le très attendu festival Poly’Sons, initialement programmé du 8 janvier 
au 6 février, n’a malheureusement pu avoir lieu. L’équipe du théâtre vit 
depuis plusieurs mois au rythme des reprogrammations et nouvelles 
annulations de spectacles… pour autant, elle ne baisse pas les bras, 
prête à défendre coûte que coûte le spectacle vivant, son travail et 
celui des artistes qu’elle soutient. De nombreuses actions ont été 
mises en place par le Théâtre des Pénitents durant cette période 
de fermeture. Parmi elles, le lancement d’un jeu-concours autour 

de la très célèbre chanson « Le Déserteur » de Boris Vian. Chacun 
était invité à proposer sa réécriture du texte en l’adaptant au 

COVID et à la fermeture du théâtre : 9 participants ont transmis 
leur proposition. L’élue à la culture, Mme Bayet a informé la 
lauréate, Mathilde Chavot, que sa chanson serait diffusée sur 
les réseaux.  En parallèle de ce jeu-concours, l’initiative « Allô Les 

Poly’Sons ? », lancée à la fin du mois de janvier, offrait la chance aux 
personnes inscrites d’être appelées gratuitement par un artiste 

pour un petit intermède chanté de 5 minutes suivi d’une 
conversation. Ainsi, Cécile Hercule, Amélie les Crayons 

ou encore Yvan Marc, fidèles du festival, ont pu offrir à 
pas moins de 25 personnes un petit moment de plaisir 

et d’évasion en cette période troublée. Cette action, 
qui s’est déroulée sur deux semaines consécutives 

et a rencontré un franc succès, aussi bien auprès 
des artistes qui étaient ravis de pouvoir chanter 
que des « spectateurs », très touchés par cette 
initiative qui leur a permis de garder un lien avec 
ces chanteurs bien connus du public forézien 
et rompre l’isolement dans lequel certains se 
trouvent plongés. 

Cécile Hercule

Amélie-les-Crayons- Mille Ponts
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CUL TURE

THÉÂTRE

Dans le même esprit de partage �et pour 
permettre encore et toujours l’accès à la 
culture, principe indéniablement défendu 
par le Théâtre des Pénitents, le concert 
des Tit’Nassels et de Louise Combier, qui 
devait clôturer le festival des Poly’Sons, a 
fait l’objet d’une captation au sein même du 
théâtre avant d’être diffusé gratuitement 
sur internet le 6 février à 20h30. Disponible 
pendant une dizaine de jours, le concert a 
été visionné par plus de 6000 internautes !  
Le théâtre, dont les murs sont annuellement 
recouverts des portraits des artistes de 
Poly’Sons venus se produire sur scène lors 

du festival de l’année précédente, a tenu à 
ce que l’exposition de Dominique Marchiset 
soit visible cette année encore, malgré la 
fermeture de ses portes au public. C’est 
donc dans le hall de la Mairie de Montbrison 
qu’étaient visibles les 24 portraits des 
Poly’Sons 2020 parmi lesquels Léopoldine 
HH, Cali, Terrenoire, Tété ou encore Vincent 
Delerm pour ne citer qu’eux. Cette exposition 
emblématique, proposée jusqu’à la fin du 
mois de février, a changé d’écrin certes mais 
son succès auprès du public montbrisonnais 
est quant à lui resté intact.  L’organisation de 
tels évènements permet, en sus de maintenir 
le lien entre les artistes et leur public, de 
soutenir financièrement les intermittents qui 
souffrent depuis maintenant plusieurs mois 
de la fermeture des lieux de spectacle. 

Expo Poly'sons

Louise Combier
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Tit'Nassels en concert
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CULTURE

Toujours dans cette volonté de soutien, �le 
Théâtre des Pénitents a également accueilli 
quelques résidences d’artistes ces derniers 
mois, mettant ainsi à leur disposition un lieu 
ainsi que des moyens techniques et financiers 
indispensables à leur travail de création. En 
février, c’est par exemple le groupe Alkabaya 
qui a posé ses valises au théâtre.  Au-delà de 
la mise en place de toutes ces actions, l’équipe 
travaille bien évidemment à la réouverture 
et met tout en œuvre pour donner l’envie au 
public de réinvestir ces lieux trop longtemps 
restés clos. En ce qui concerne les concerts 
des Poly’Sons, tout a été mis en œuvre pour 
qu’un maximum de dates soient reportées cet 
été. A ce propos, toutes les représentations 
concernées par ces reports sont visibles 
dans la rubrique « Agenda »  de ce magazine. 
Les artistes investiront le théâtre et les 
extérieurs pour vous offrir de grands 
moments d’émotion et surtout de partage. 
Le 15e tremplin des Poly’Sons, qui aura lieu 
le 26 juin, accueillera ses cinq finalistes. La 
célèbre « Ballade des Poly’Sons » sera elle 
aussi de la partie, intégrée cette année à 
l’ambitieux projet « Le tour du Forez en 87 
jours » organisé par l’équipe du Foreztival. Du 
9 au 13 juin, cinq représentations du même 
concert se dérouleront sur cinq communes 
de l’agglomération.

Alkabaya

COVID



CUL TURE

MUSÉE

Musée d’Allard
Le musée d’Allard �a également été contraint 
de fermer ses portes au public depuis plusieurs 
mois. Dans l’attente d’une réouverture, des 
visites commentées de l’exposition « Fascination/Répulsion : l’animal  », 
mise en place le 18 septembre 2020, sont prévues en mars et avril, de 
quoi satisfaire ceux qui n’ont pas encore eu la chance de la découvrir. De 
plus, des interventions hors-les-murs sont menées dans les classes pour 
présenter aux enfants, à partir d’un diaporama et d’animaux naturalisés, 
cette exposition temporaire. Elle s’attache à montrer d’où viennent 
les sentiments de fascination et de répulsion que provoquent en nous 
les animaux symboliques liés à ce thème, pour mieux les déconstruire. 
Au mois de mai, en lien avec la Fête du Livre Jeunesse de Montbrison, 
le musée accueillera la très attendue exposition « Bulles d’émotions ».  
Vous y découvrirez l’univers de la BD et, à travers des illustrations de 
13 artistes et 17 albums, sa merveilleuse capacité à retranscrire les 
sentiments humains (peur, joie, tristesse, colère, dégoût…). L’exposition 
« [IN]visible, la mort animale », prendra place au musée au mois de 
septembre et laissera à réfléchir sur l’évolution de la représentation 
de la mort animale dans l’histoire de l’art. Pour rappel, des visites en 
langue des signes sont prévues sur ces deux expositions ainsi que 
plusieurs rencontres, notamment avec la compagnie Litécox, duo danse 
et contrebasse, ou encore Raphaël Marlière qui viendra parler de la 
taxidermie dans les cabinets de curiosités. 
Le Musée met tout en œuvre pour proposer, 
malgré les incertitudes, un programme riche et 
complet, destiné à toute la famille. 
Plus d’informations au 04 77 96 39 15

Bêtises - Franz Suess (Bulles d'Emotions)

Corrida - Jean Rouppert ([IN]visibles)

Derrière la colline - Ulric (Bulles d'Emotions)

Exposition “Fascination/Répulsion : l'animal

COVID
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sportSPORT

Les associations sportives 
gardent le lien avec leurs 
adhérents
Face à la crise sanitaire, � les associations montbrisonnaises 
se sont vues à maintes reprises dans l’obligation de 
fermer leurs portes. Beaucoup ont redoublé d’efforts  
pour proposer à leurs adhérents une alternative à la 
pratique sportive en présentiel. 

Chez  Dance center, Amandine Marnat Sugier, responsable 
de l’association, nous explique que les professeurs se 
sont pleinement investis dans la mise en place de cours 
en visio, de tutos de chorégraphies, de programmes de 
renforcement musculaire… Un seul objectif : motiver les 
élèves, leur permettre de progresser et conserver ce lien 
social si fragile. La reprise des cours en septembre 2020 
a permis de redonner espoir à chacun, mais l’annonce du 
reconfinement est venue rompre cet équilibre retrouvé. 
Malgré toutes les incertitudes, Dance Center a fait le choix 
de l’optimisme et espère pouvoir offrir à ses danseurs le 
gala qui leur a tant manqué l’année dernière. 

L'Entente Gymnique Savigneux Montbrison �a elle aussi 
subi l’impact des fermetures successives du club. Toute 
l’équipe s’est mobilisée pour proposer des séances en visio 
aux équipes compétitions et loisirs pour leur permettre 
de conserver leur condition physique et surtout garder 
intacte leur envie de pratiquer.  Le gala de fin de saison 
a également dû être annulé en 2020, tout comme le loto 
du mois de janvier, ce qui représente un manque à gagner 
conséquent pour l’association. Hervé Vincent, Président, 
espère que le club saura faire face à cette situation de 
crise et souhaite que l’équipe et les adhérents puissent au 
plus vite réintégrer le gymnase.
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�BCMF : une saison mouvementée
En tant que club de ligue 2 féminine, �le BCMF a été autorisé à 
poursuivre son championnat en période de Covid. Les joueuses 
ont pu compter sur le soutien de Delphine Coiffet, aide-soignante 
et référente COVID, qui a notamment mis en place les protocoles 
imposés par la Fédération Française de Basket-ball. Au retour de 
leur match contre l’équipe de Reims le 24 octobre, les joueuses ont 
dû être testées suite à la découverte d’un cas Covid dans l’équipe 
adverse. Le verdict tombe  : 9 joueuses sont positives à la Covid-19. 
Cette nouvelle entraîne l’arrêt des entraînements pendant deux 
semaines. Le retour sur le terrain est difficile et leurs défaites contre 
les équipes de Nantes-Rezé et Calais les plongent dans une zone 
dangereuse. Un exploit contre les leaders, Angers, leur redonne un 
peu d’espoir mais un deuxième coup dur les attend : lors de leur 
déplacement à Mondeville (Caen), le 19 janvier, elles apprennent, 
une heure avant la rencontre, que celle-ci est annulée pour cause 
de cas contacts dans l’équipe adverse.  Entre les matchs reportés 
ou annulés, la saison est mouvementée pour les protégées du 
Président Jean-Marie Daragon, mais tous se battent pour maintenir 
l’équipe à ce niveau. Les matchs ont lieu en huis clos et, au-delà de 
l’impact financier certain pour le club, les joueuses ressentent le 
manque des supporters montbrisonnais qui aiment et soutiennent 
toujours avec beaucoup d’ardeur leur équipe féminine de basket.

Au sein du Vélo Club de Montbrison, 
�Sandrine Dufour et Grégory Masson, co-
présidents du club, saluent la mobilisation et 
l’engagement de tous les adhérents qui ont su 
faire preuve d’une solidarité à toute épreuve. 
Durant le premier confinement, des séances 
sur home-trainer ont été mises en place. Pour 
garder le moral, un défi photo a été lancé sur 
la page Facebook du club durant un mois : les 
adhérents ont posté tour à tour des photos 
«  humoristiques  » de leur entraînement…
l’autodérision et la bonne humeur étaient au 
rendez-vous. Les coureurs ont pu suivre des 
séances de préparation physique généralisée 
par visio. Les jeunes se sont particulièrement 
investis dans la mise en place de ces 
séances, partageant leurs maîtrises des 
nouvelles technologies avec les entraîneurs. 
Les coureurs sont actuellement en pleine 
préparation du Grand Prix de l’Ascension qui 
devrait se tenir début mai.
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développementDURABLE

Pour des cimetières respectueux de 
l’environnement
Pour stopper l’érosion �de la biodiversité dans les cimetières et 
préserver la santé du public, la municipalité a décidé de ne plus 
utiliser de désherbant chimique pour l’entretien des allées. Ces 
dernières, qui vont alors naturellement s’enherber, seront désormais 
uniquement entretenues à la tondeuse et au rotofil par les agents 
municipaux. Cette démarche va permettre à la nature de réinvestir 
les cimetières de Montbrison (27 593 m2) et de Moingt (9 515 m2).

Fleurissement : la ville engagée pour le zéro phyto

En 2017, �la ville s’est engagée dans une démarche zéro 
phyto visant à limiter l’usage des produits phytosanitaires 
et l’impact sur l’environnement. Depuis une vingtaine 
d’années, les services techniques n’emploient plus de 
désherbants dans les massifs. Dans les serres municipales, 
on cultive désormais les plants en godets biodégradables 
et on utilise la protection biologique intégrée avec le 
recours à des insectes auxiliaires pour limiter les insectes 
ravageurs. Entre 2014 et 2020, la commune est passée de 
90 000 à 25 000 plantes annuelles, au profit de plantations 
pleine terre en vivaces, arbres et arbustes, pour réduire 
l’arrosage. A ce titre également, les terrains de foot sont 

désormais en pelouse synthétique. Le service espaces 
verts assure au quotidien la gestion et l’entretien des 52 
hectares d’espaces verts et 7 km de haies dans la ville. 
Cela passe par la tonte, la taille, le désherbage (manuel, 
mécanique et à l’eau chaude) des massifs et des 200 km 
de trottoirs, l’élagage, mais aussi la production florale, 
l’arrosage et la maintenance de l’arrosage automatique 
et le fleurissement de la ville. Ces missions mobilisent au 
total 16 agents.  Rappelons que Montbrison est classée 
3 fleurs au label « villes et villages fleuris ».
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Moingt :  
un composteur partagé 
Boulevard de l’église
La ville, �accompagnée par Loire Forez Agglo, 
souhaite encourager le compostage. Après 
l’installation de composteurs partagés rue 
des Jardins, un deuxième site de compos-
tage est en cours d’installation boulevard de 
l’Eglise à Moingt, en collaboration avec l’as-
sociation des Jardins Ouvriers. Il permettra 
aux foyers voisins volontaires de déposer 
leurs biodéchets afin de réduire le volume 
de leurs poubelles. Le compost collecté  
deviendra ainsi une précieuse ressource 
pour les Jardins Ouvriers mais aussi pour 
les jardins ou plantes d’intérieur des  
familles participantes. Les foyers intéres-
sés pourront bénéficier d’une formation au 
compostage proposée par Loire Forez agglo   
Plus d’informations : contactez  
les Jardins ouvriers au 07 66 37 57 19 
Loire Forez agglo propose également des 
composteurs individuels pour les particu-
liers. Des sessions de formation sont propo-
sées toute l’année aux habitants. 
Prochaine réunion : jeudi 25 mars 2021 à 
18h, au siège de Loire Forez agglo (17 bou-
levard de la préfecture). 
Plus d’information et inscriptions sur 
www.loireforez.fr rubrique déchets > 
compostage. 

Qu’est-ce que la chaussée à voie 
centrale banalisée ?
Afin d’encourager l’usage du vélo en ville, �la municipalité travaille en 
concertation avec Loire Forez agglomération pour mailler son territoire 
de pistes cyclables. Un nouveau dispositif cyclable a vu le jour route 
de Champdieu fin 2020, à titre expérimental : la chaussée à voie 
centrale banalisée.  Il s’agit d’une voie de circulation composée d’une 
voie centrale bidirectionnelle, sans ligne blanche centrale, permettant 
la circulation des véhicules à double sens, et de deux rives latérales 
réservées à la circulation sécurisée des cyclistes de part et d’autre de 
la route. En cas de croisement d’un autre véhicule, les voitures peuvent 
se déporter sur les rives latérales, en laissant la priorité aux cyclistes 
présents.  La chaussée à voie centrale banalisée réduit la vitesse de 
circulation (limitée à 50 ou 70 km/h) et permet aux usagers de se 
partager les voies pour circuler en toute sécurité, là où l’aménagement 
de pistes cyclables est impossible. Plusieurs pays européens ont déjà 
adopté ces aménagements et plusieurs collectivités françaises en 
disposent également sur leur réseau. 

Premier site de compostage partagé rue des Jardins à Moingt
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

L’éco-responsabilité 
commence dans 
l’assiette
La régie des restaurants �participe à la 
démarche d’élaboration du projet alimentaire 
territorial de Loire Forez agglomération, 
visant à promouvoir une alimentation saine et 
durable en favorisant l’approvisionnement 
en circuit court. Montbrison œuvre déjà 
en ce sens depuis 2018 pour atteindre les 
objectifs fixés par la loi Egalim : 50% de 
produits durables certifiés dont au moins 
20% de produits bio d’ici 2022. Elle entend 
surtout valoriser les produits locaux (10% 
actuellement) dans les menus proposés. Une 
étude menée avec Loire Forez agglomération 
a été réalisée pour déterminer les actions à 
mettre en place.  Depuis plusieurs mois, les 
cantines proposent un repas végétarien par 
semaine. De plus, des actions de sensibilisation 
au gaspillage alimentaire ont été et continuent 
à être menées en lien avec le Conseil Municipal 
des Enfants. Parmi ces actions, citons par 
exemple la mise en place temporaire de tables 
de tri dans les cantines et le remplacement des 
serviettes jetables par des serviettes en tissu.
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25 millions d’euros pour un nouvel EHPAD à Montbrison
Le conseil de surveillance �du Centre Hospitalier du 
Forez, gestionnaire de Etablissement d'Hébergement 
pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD), a tranché : 
l’établissement restera bien au cœur de la ville, sur le 
site actuel, et sera géré par le groupe SOS Seniors, 
opérateur privé à but non lucratif.  Le projet 
retenu est celui souhaité par la municipalité 
de Montbrison. Cette décision offre de belles 
perspectives que ce soit pour le confort 
des aînés avec la création de chambres 
individuelles, comme pour les personnels, 
titulaires ou contractuels, puisque la garantie a 
été donnée par l’opérateur retenu qu’ils seront 
repris avec leurs statuts s’ils en font le choix. 
Le projet garantit également le maintien de 
l’éligibilité à l’aide sociale et un coût journalier 
pour les résidents qui n’excèdera pas 63 euros. 

La livraison du nouveau site est espérée pour 2025. 
Avec une enveloppe de 25 millions d’euros, un bâtiment 
neuf verra la jour sur l'emplacement du jardin actuel de 
l'EHPAD. L'ancienne bâtisse sera démolie pour laisser 
place à un nouveau jardin.

Vue depuis le jardin central (photo non contractuelle)

Vue depuis la rue du Faubourg de la Croix (photo non contractuelle)
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SOCIAL

JEUNES

Les chantiers éducatifs, une découverte du monde du travail 
Chaque été, les chantiers éducatifs �permettent aux 
jeunes âgés de 16 à 21 ans, résidant à Montbrison, de 
découvrir le monde professionnel. Ce dispositif d’insertion, 
financé par la municipalité et le Conseil Départemental de 
la Loire, a pu être proposé l’année dernière à 35 jeunes 
Montbrisonnais. Cette année encore, une trentaine de 
jeunes devraient pouvoir y participer. Les services de la ville 
(espaces verts, voirie, régie municipale des restaurants, 
foyer résidence pour personnes âgées), les associations 
locales (MJC, Centre Social, Volubilis) et le bailleur social 
Loire Habitat se mobilisent pour accueillir les jeunes dont 
le dossier de candidature a été retenu par la commission 

d’attribution spécialement constituée.  Chaque participant 
est encadré par un tuteur et signe un contrat de 70 heures 
de travail sur 4 semaines maximum. Rémunérée à hauteur 
du SMIC, cette expérience professionnelle permet aux 
jeunes de financer des projets personnels ou collectifs. 
Elle est aussi, au travers de l’apprentissage des règles et 
des normes du monde du travail, un vecteur de lien social 
et un premier pas vers la réinsertion professionnelle pour 
certains.

Plus d'informations auprès de la  
Maison des Permanences au 04 77 58 04 55.
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Le Centre Communal d’Action Social (CCAS) 
Le CCAS est un Établissement Public Administratif �dont 
le rôle est de mettre en œuvre les solidarités et organiser 
l’aide sociale au profit des habitants de la commune.  Son 
Conseil d’Administration, présidé de droit par le Maire, 
Christophe Bazile, est composé à parité d’élus municipaux 
et de membres issus de la société civile.   Le CCAS se voit 
confier des missions obligatoires, parmi lesquelles : 
- l’instruction des demandes d’aide sociale légale (sauf l’aide 
sociale à l’enfance) ;
- la procédure de domiciliation des personnes sans domicile 
fixe, en habitat mobile ou précaire, afin de leur permettre 
d’avoir une adresse pour faire valoir leurs droits sociaux ;
- la lutte contre les exclusions : le CCAS poursuit une 
politique destinée à connaître, à prévenir et à supprimer 
toutes les situations pouvant engendrer des exclusions.
Il dispense aussi l’aide sociale facultative décidée par la 
commune, avec, notamment :
- l’action en faveur des personnes âgées : aide à la 
téléassistance, à la mobilité et au transport, goûter 
dansant, voyage seniors… 
- l’action en faveur des personnes en difficultés : accueil 
d’urgence, mise à l’abri, partenariat avec EDF Solidarité… ;

-l'action en faveur de la jeunesse : chantiers éducatifs, 
Foyer Jeunes Travailleurs ;
- les aides et les secours : aides, prêts en espèces ou en 
nature… ;
- les actions de prévention santé : partenariat avec le centre 
Rimbaud, le planning familial… ;
- dispositif  « Visa Culture » avec le Théâtre des Pénitents.
En 2020, en raison de la crise sanitaire, certaines actions à 
destination des personnes âgées n’ont pu voir le jour.  
C'est pourquoi, le CCAS a décidé d’offrir un chèque cadeau 
d’une valeur de 30 euros à toute personne âgée de plus 
de 70  ans non imposable. Les chèques cadeaux sont à  
récupérer auprès de l’OMPAR jusqu’au 30 juin 2021 sur 
présentation d’une pièce d’identité, d'un justificatif de 
domicile récent et du dernier avis de non imposition  
(OMPAR : 04 77 96 39 31)
Plus d’informations sur les services du CCAS auprès de 
la Maison des Permanences au 04 77 58 04 55

Action intergénérationnelle en partenariat avec EDF

En 2019 : séjour à Annecy
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L’Office Municipal des Personnes 
Âgées et des Retraités (OMPAR)
L’OMPAR propose �plusieurs services à destination des 
personnes âgées et des retraités. Il est notamment 
présent pour l’aide aux démarches administratives auprès 
des partenaires (services sociaux, aides à domicile, 
caisses de retraite…). L’OMPAR organise de nombreuses 
animations sur la ville et participe à enrichir la vie sportive, 
culturelle et festive de nos aînés  :  un goûter dansant et 
un repas spectacle sont proposés chaque année ; le Ciné 
Mardi permet d’assister à une séance au cinéma Rex à tarif 
réduit, le portage de livres de la médiathèque Loire Forez 
de Montbrison… L’OMPAR propose également un service 

d’aide à la mobilité et au transport ainsi qu’une aide pour la 
mise en place d’un dispositif de télé assistance.

Aide au financement 
du dispositif de télé 
assistance
La téléassistance �est un service qui permet 
de mettre en contact une personne âgée ou 
handicapée avec un téléopérateur en cas 
de problème à domicile (chute, malaise…), 
24h/24 et 7 jours/7. Pour permettre le 
maintien à domicile des Montbrisonnais de 
70 ans et plus ou handicapés (+80%) qui 
vivent seuls chez eux, la Ville participe, sous 
certaines conditions d’âge et de ressources, 
aux frais d’abonnement à ce dispositif.

Pour obtenir plus de renseignements, 
contactez le 04 77 96 39 31.

Service d’aide à la mobilité  
et au transport
Vous avez plus de 70 ans,� ou êtes porteur d’un handicap ou bénéficiaire 
de l’Allocation personnalisée d’autonomie et vous souhaitez vous 
déplacer sur Montbrison-Moingt pour un rendez-vous médical, un 
déplacement dans une administration ou tout simplement pour une 
visite de courtoisie ? Vous pouvez faire appel au service d’aide à la 
mobilité et au transport qui fonctionne du lundi au vendredi de 9h à 
12h et de 14h à 17h45. Une participation individuelle « à la course » vous 
sera demandée en fonction de vos revenus (de 1,80€ à 8,90€ le ticket 
aller/retour). Le transport, par un chauffeur-accompagnateur qui vous 
prend et vous ramène à votre lieu de résidence, est gratuit pour votre 
conjoint, vos enfants, vos petits-enfants ou votre aidant. 
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Inscriptions 
scolaires
Pour les enfants� nés 
en 2018 et ceux plus 
âgés qui résideront à 
Montbrison au jour 
de la rentrée scolaire 2021-2022, les ins-
criptions à l'école s’effectuent dès mainte-
nant. Pour cela, rendez-vous à la Direction 
Éducation, Jeunesse et Sports, 13 rue de 
Beauregard (dans le jardin d’Allard, entrée 
en face de la piscine Aqualude) : 
Du mardi au samedi de 8h30 à 12h30 
Sur rendez-vous les mardis et jeudis 
après-midi 
Pensez bien à vous munir du livret de  
famille ainsi que d’un justificatif de domi-
cile récent (copies et originaux).  
Plus d’informations au 04 77 24 33 41

Accueils périscolaires :  
confinés, déconfinés, masqués  
mais toujours animés !
Durant l’année �qui vient de s’écouler, les 80 agents encadrant les 
accueils périscolaires ont dû faire face aux nombreux rebondissements 
provoqués par la crise sanitaire. En période de confinement, ils étaient 
présents pour accueillir les enfants des personnels mobilisés. Puis, à 
la réouverture des accueils périscolaires à tous les enfants, ils ont su 
s’adapter aux protocoles sanitaires successifs : masqués mais plus que 
jamais motivés pour proposer aux enfants un lieu d’accueil sécurisé 
ainsi qu’un large éventail d’activités. Le masque impacte fortement 
la communication avec les enfants : chacun a donc dû apprendre à se 
parler, s’écouter différemment en donnant une place plus importante 
au langage du corps et au regard. Les animateurs/trices ont redoublé 
d’imagination pour communiquer avec les enfants qui ont su, de 
leur côté, mettre en place de nouvelles stratégies d’écoute et très 
certainement développer des habiletés de décodage insoupçonnées. 
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Des projets plein la tête !
Les élus du Conseil 
Municipal des Enfants 
�ont de la ressource et 
des idées. Avec la crise 
sanitaire, les enfants 
de CM1 n’ont pas pu 
concrétiser leur rencontre 
intergénérationnelle avec 

les résidents du Foyer Résidence pour Personnes Âgées, prévue en 
juin 2020. Ils ont donc fait évoluer leur projet pour maintenir le 
lien avec nos aînés. Pleins d’imagination, les jeunes élus ont conçu 
un livret de poésies, dessins, blagues et jeux, distribué aux résidents 
lors de la semaine bleue. Ce recueil a été très apprécié, notamment 
par la centenaire du foyer : « Il y a du boulot de fait là-dedans !!! ». 
Pour leur seconde année de mandat, ils s’engagent dans un projet 
autour de l’environnement, axé notamment sur le compostage. En 
partenariat avec Loire Forez agglomération, ils vont organiser des 
temps de sensibilisation dans les écoles.

Une plénière 
d’installation un peu 
spéciale !
Chaque année �après l’élection des nouveaux 
élus, une séance plénière est organisée pour 
l’installation du Conseil Municipal des En-
fants. Les élus sortants sont alors remerciés 
pour leurs deux années d’engagement et les 
élus encore en poste accueillent les nouveaux 
venus. Cette année, la plénière s’est déroulée 
en visioconférence en présence de la 
majorité des élus. Lors d’une première séance 
de travail en groupe, les enfants de CM1 
fraîchement élus exposent leurs propositions 
de campagne, soumises ensuite au vote du 
groupe. Les résultats ont été présentés 
au maire par Catherine Doublet, Adjointe 
en charge du CME. Lors d’une seconde  
rencontre, les élus ont été informés des 
projets retenus pour leurs 2 années de 
mandat, à savoir des initiatives citoyennes 
autour de boîtes à livres et d’une journée 
nettoyage pour la 1ère année. Une rencontre 
intergénérationnelle sera au programme pour 
la 2e année. Et pour bien débuter leur mandat, 
les jeunes élus ont visité la mairie.

CME 
CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

Les élus du CME 2020-2021, aux côtés de M. Christophe Bazile et Mme Catherine 
Doublet lors de la visite de la mairie du 17 décembre 2020.

• Achille Anastassiou (1) et Camille Benazech (2) de l'école Chemin Rouge. 
• Lily Marechet (3), Louis Guillot (4) et Manec Jacquis (5) de l'école Brillié. 
• Taïssa Griot (6) et Nathan Gherissi (7) de l'école Estiallet.  
• Chloé Caci (8), Ishak Yavuz (9) et Camille Gorand (10) de l'école de Moingt. 
• Sosthène Rival (11), Isabelle Bahna (12), Diane Perol (13), Thomas Forissier (14)  
et Enzo Quily (15) de l'école Saint-Charles.
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Activités, animations et projets de l’Espace Jeunes
L’équipe de l’Espace Jeunes �a accueilli un nouvel animateur 
pour remplacer Alexandra. Kévin, qui possède une solide 
expérience avec le public adolescent, a ainsi rejoint Anaïs 
et Sébastien début décembre. Ensemble, ils ont travaillé 
à l’élaboration du prochain programme d’animations et 
à la mise en place de nouveautés pour 2021. Désormais, 
les animateurs proposent de découvrir 5 stages entre 
chaque vacances scolaires. Ces stages, qui se déroulent 
sur 4 ou 5 séances de 2h le vendredi, ont pour objectif de 
favoriser l’autonomie, la créativité et l’apprentissage de 
techniques de façon ludique. Au mois de mars, un stage 
autour du Light Painting, animé par Ordo AB Chaos, a 
été proposé aux jeunes.  Parmi les nouveautés, la mise 
en place de l’action « Cap ou pas cap ? » : un groupe de 
jeunes peut solliciter les animateurs de l’Espace Jeunes 
pour l’organisation d’une sortie de leur choix (Escape 
Game, balade à cheval, soirée concert…). Cette sortie 
est à prévoir sur un mercredi, un vendredi soir, un samedi 
ou un jour de la semaine pendant les vacances scolaires. 
Toute l’équipe est à l’écoute des propositions des jeunes.  
Pour des vacances inoubliables entre amis, l’Espace Jeunes 
organise également un séjour à Annecy du 5 au 9 juillet. Au 
programme : bateau, paddle, canyoning, via ferrata… 

Plus d'informations auprès des animateurs 
au 06 47 62 29 87 et sur 
 la page Facebook de l’Espace Jeunes.

ÉDUCATION �JEUNESSE

ESPACE JEUNES

Anaïs, Kévin et Sébastien animent l'espace jeunes
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Jardins d’enfants :  
une transition progressive vers l’école
Votre enfant a deux ans ? �Il a besoin de partager des temps 
de jeux avec d’autres enfants de son âge pour préparer une 
transition progressive avant sa première rentrée scolaire 
à 3 ans. Les jardins d’enfants des Couleurs à Moingt et des 
Lutins à Beauregard sont des lieux d’éveil et de socialisation 
adaptés aux jeunes enfants, qui vont pouvoir y découvrir la 
vie en collectivité.  Dans le cadre d’un projet pédagogique 
élaboré par des professionnels de la petite enfance, 
chaque enfant est accueilli dans des locaux adaptés à ses 
besoins permettant une diversité d’activités, intérieures 
et extérieures, pour apprendre à vivre ensemble. Tout est 
mis en place pour favoriser son autonomie dans un cadre 
sécurisant, chaleureux et bienveillant. 
Les enfants ont également l’opportunité de s’ouvrir sur 
le monde extérieur au travers de différents partenariats 
(école, maison de retraite, relais d’assistantes maternelles, 
médiathèque...) et grâce à des intervenants extérieurs qui 

viennent soutenir et enrichir les animations : éveil musical, 
communication gestuelle, animation clown, spectacle, 
contes…
Contacts :  Jardin des Lutins : 04 77 58 94 21 
Jardin des Couleurs : 04 77 24 45 74

Découverte du baby-sitting 
Chaque année, �la Ville de Montbrison, en partenariat avec la MJC du Montbrisonnais, 
propose une initiation gratuite au baby-sitting pour les jeunes de 16 ans et plus. Animé par des 
professionnels de la petite enfance, ce stage permet aux participants de comprendre les rythmes 
de l’enfant et leurs besoins, d’apprendre à organiser des activités adaptées, de prévenir les 
risques d’accidents domestiques… Ce stage, organisé habituellement en février, a été reporté 
aux vacances d’été, du 5 au 9 juillet. 

Inscriptions et informations : Direction Education Jeunesse et Sports  
au 04 77 24 33 41 ou MJC du Montbrisonnais au 04 77 58 57 24 

COVID
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Avancement des travaux rue des Légouvé
Les travaux entrepris �rue des Légouvé vont permettre 
l’enfouissement des réseaux secs (électricité et télécommunication) 
et le remplacement des réseaux d'eau. L'enfouissement sur la partie 
basse, de la rue Tupinerie à la rue Victor de Laprade, s’est achevé en 
février et les travaux de voirie, qui doivent s’étendre sur 4 semaines, 
ont donc pu débuter en mars. Pour ce qui est de la partie haute, de la 
rue Victor de Laprade à la rue des Arches, les travaux d’assainissement 
auront lieu de mars à juin. En parallèle, les réseaux secs de cette 
partie haute de la rue seront également enfouis ce printemps pour 
permettre un achèvement des travaux voirie en septembre. Durant 
toute la durée des travaux, les commerces de la rue restent bien 
évidemment ouverts. Des lampadaires en façade assureront un 
éclairage par LED et des trottoirs d’1m50, matérialisés par du béton 
désactivé, permettront un meilleur accès piétonnier à cette rue. Le 
coût total des travaux s’élève à environ 1 million d’euros dont 180 000 
euros de voirie et 89 000 euros d’enfouissement des réseaux secs.

Mise en sécurité  
de la rue des Jardiniers
Au début du printemps, �la rue des Jardiniers, mitoyenne entre la ville 
de Montbrison et la ville de Savigneux, va connaître un certain nombre 
de remaniements permettant notamment sa mise en sécurité. Pour 
ce faire, la rue va passer en sens unique et la vitesse y sera limitée à 
30km/h. Des ralentisseurs ainsi que des aménagements cyclables 
viendront également renforcer la sécurité des piétons et des cyclistes. 
Une permanence s’est tenue sur place avec les élus de Montbrison et 
Savigneux afin de consulter les riverains sur ces futures opérations 
d’aménagement de voirie.

Travaux de la rue Chantelauze
La rue Chantelauze, �qui relie l’avenue de Saint-Etienne à l’avenue de 
la Gare, va faire l’objet d’importants travaux. Le désamiantage et la 
démolition des habitations ont débuté fin février. En ce qui concerne 
la mise en séparatif du réseau d’assainissement, cette dernière est 
en cours et devrait s’achever en mai. En juin et juillet auront lieu les 
travaux d’enfouissement des réseaux secs, puis l’élargissement et la 
reprise de la voirie (création d’un rond-point, mise en sens unique de la 
rue) débuteront au mois d’août pour s’achever en novembre. Le budget  
des travaux s’élève à environ 1 million d’euros, dont 300 000 euros de 
voirie, 268 000 euros d’enfouissement de réseaux secs et 20 000 euros 
de démolition.
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Le Calvaire : un 
patrimoine à préserver 
et à mettre en lumière

Les travaux entrepris �sur la colline du 
Calvaire, dont l’objectif premier est de 
sécuriser les remparts et les quatre tours 
soutenant la cour du collège Victor de 
Laprade, ont nécessité d’importantes 
fouilles archéologiques. L’une des tours a 
dû être entièrement vidée de son remblai 
et les archéologues travaillent actuellement 
à la datation des remparts. Les travaux de 
maçonnerie se poursuivront jusqu’en juillet, 
puis les remparts seront mis en valeur 
par un système d’éclairage. Les derniers 
aménagements prévus permettront de se 
promener sur le calvaire et d'admirer la vue 
imprenable que ce lieu propose.

Le camping du Surizet fait peau neuve
En élargissant son offre,� le camping du Surizet a su se réinventer 
et rester attractif, attirant un grand nombre de Ligériens en quête 
de nature et de convivialité. Après la construction de cinq chalets et 
deux tentes Safari, un nouvel habitat insolite a vu le jour : une cabane 
sur pilotis. Elle promet un séjour singulier à ses futurs occupants. Les 
travaux d’agrandissement du bâtiment d’accueil du camping devraient 
quant à eux toucher à leur fin en avril. D’un montant total de 120 000 

euros, ils permettront la création d’un bureau, de toilettes et 
d’une boutique proposant des articles de première nécessité 
ainsi que des produits du terroir et locaux. Pour les travaux 
du camping, 16 525 euros de subventions ont été alloués 
par la région Auvergne-Rhône-Alpes et 25 000 euros par le 
Département. Bardé de bois, ce bâtiment répond à l’objectif 
nature que s’est fixé le camping. C’est aussi pour tendre 
vers cet objectif qu’un important aménagement paysager, 
actuellement en cours, prévoit la plantation d’un verger de 75 
arbres et arbustes fruitiers, dont la cueillette des fruits sera 
bien entendu autorisée aux résidents du camping. Rendez-
vous à partir du  15 avril au camping du Surizet pour profiter de 
toutes ces nouveautés.

Aménagement du clos Sainte-Eugénie
Depuis le début de l’année,� le chantier d’aménagement paysager 
du clos Sainte-Eugénie se poursuit. En février, les premiers arbres, 
arbustes et plantes grimpantes ont été plantés dans le jardin 
des Thermes. La clôture et la cabane à moutons y seront quant à 
elles implantées en mai. Côté sud, des jardinières hors sol en bois 
accueillent une roseraie ainsi que divers bulbes afin de garantir une 
floraison toute l’année. La galerie sera sublimée par la présence 
d’essences grimpantes. Le bassin de nage ne sera pas rempli d'eau  
mais de 2700 euphorbes de Corse légèrement bleutées qui viendront 
subtilement évoquer l’eau du bassin. Toutes ces plantations, conçues 
et réalisées par le service des espaces verts, s’achèveront à l’automne 
2021. Les Amis des Thermes ont apporté leur aide, notamment dans le 
choix des essences médiévales plantées le long du clos.
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Nouvelle caserne de gendarmerie  
à Moingt
La construction de ce bâtiment, �situé boulevard de l’Eglise et rue du 
Repos, démarre. 29 logements (du T2 au T6) destinés aux officiers de 
gendarmerie et leurs familles vont être créés sur une superficie de 
6 627 m2. Sur cette surface totale, 465 m2 sont destinés aux locaux 
de service et 209 m2 aux locaux techniques. La construction a été 
confiée à l’entreprise Inovy, qui travaille en étroite collaboration avec 
l’architecte montbrisonnais Philippe Blanc pour faire de ce nouveau 
bâtiment un lieu de travail et de vie très attendu par la brigade de 
gendarmerie actuellement installée place des Comtes de Forez à 
Montbrison. Avec la caserne de Beauregard, qui abrite la compagnie, 
le PSIG (peloton de surveillance et d’intervention de la gendarmerie) 
et la brigade motorisée, elles constituent deux points stratégiques 
d’une part et d’autre des entrées de la ville, permettant ainsi un gain de 
temps considérable pour les interventions. Le bâtiment devrait être 
livré pour l’été 2022, l’objectif étant de laisser le temps aux gendarmes 
et à leurs familles de s’installer dans leurs nouveaux logements avant 
la rentrée scolaire. 

Déménagement 
des associations 
montbrisonnaises
Plusieurs associations de la Ville �ont pris 
place dans l’espace Alexis de Tocqueville, 
l’ancien Tribunal de Grande Instance de 
Montbrison : le Syndicat de la Fourme, Vie 
Libre, la FNATH (Fédération Nationale des 
Accidentés de la vie), France Bénévolat, 
Petit Soleil des Iles, Natura, Amnesty, Crésus, 
l’AISPAS (Association Interprofessionnelle 
de Soins et de Prévention des Abus Sexuels), 
la LICRA (Ligue Internationale Contre le 
Racisme et l’Antisémitisme) et les Petits 
Frères des Pauvres. Le rez-de-chaussée 
abrite également les nouveaux bureaux de 
la Caisse d’Allocations Familiales (CAF). 
Réhabilité pour répondre notamment aux 
normes d’accessibilité, le bâtiment offre 
désormais 256 m2 de bureaux, accueils 
et salles d’attente aux associations, à 
la CAF et leurs usagers. Dans le même 
temps, l’association MOD (Main d’œuvre 
à Disposition) et l’ADAPEI ont quant 
à  elles rejoint les locaux du bâtiment 
Montalembert qui abritaient autrefois 
l’inspection académique. Dans ce bâtiment, 
une salle supplémentaire a également été 
mise à disposition du Centre Social.

 Les locaux de MOD, rue MontalembertEspace Alexis de Tocqueville, ancien TGI
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Désamiantage du 
gymnase Dubruc
D’importants travaux, �d’un budget de plus 
de 2 millions d’euros (dont 340 000 euros 
de subventions de la part du Département), 
vont être menés au gymnase Dubruc 
pour permettre la mise aux normes de 
l’équipement. Une mise en conformité 
étant nécessaire pour continuer d’accueillir 
les matchs du BCM et du BCMF, quatre 
vestiaires joueurs, des vestiaires arbitres 
ainsi qu’une infirmerie vont être aménagés. 
Des travaux de désamiantage de la colle 
des plinthes de la zone des vestiaires vont 
débuter au printemps, la salle du gymnase 
restera utilisable durant cette phase des 
travaux. A terme, le gymnase pourra accueillir 
les spectateurs dans de bien meilleures 
conditions : la tribune va être réaménagée 
et l’acoustique de la salle améliorée. Le 
parquet, les panneaux de basket et le 
tableau d’affichage seront remplacés. Le 
mur d'escalade, récemment rénové, restera 
évidemment en service.

Travaux d’assainissement de la rue 
des Lavoirs au jardin d’Allard
L’actuel réseau d’assainissement �unitaire qui s’étend de la rue des 
Lavoirs jusqu’au gymnase Dubruc en passant par la place Bouvier 
va faire l’objet d’une mise en séparatif. L’objectif, avec l’installation 
d’un collecteur d’eaux pluviales, est de supprimer un important 
apport d’eaux parasites dans le réseau existant et ainsi limiter les 
risques d’inondation dans les gymnases et le centre-ville. Ces travaux 
d’assainissement, dont le budget s’élève à 442 000 euros, sont en 
cours de réalisation et devraient s’achever au mois de juin.
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COMMERCES

Les restaurateurs n’attendent que vous !
Pour garder le lien a�vec leurs clients après la fermeture imposée 
par les mesures gouvernementales, nombreux sont les restaurants 
de Montbrison à proposer la vente des plats à emporter voire la 
livraison à domicile. Entre les choix à la carte ou la création de menus 
(à la semaine ou pour des évènements particuliers comme la Saint-
Valentin), les restaurateurs mettent tout leur cœur et leur talent à 
satisfaire nos papilles et nous faire plaisir. Continuons de nous régaler 
tout en soutenant nos restaurateurs locaux. 
Site loireforez.com/fr/tourisme/sortir/a-l-affiche/restaurants-
plats-a-emporter/

Exonération des droits de place pour 
les professionnels qui n’ont pu exercer 
suite aux décisions gouvernementales
La Ville de Montbrison �est consciente que l’impact financier du second 
confinement n’est pas négligeable pour les entreprises et commerces 
qui ont dû rester fermés. Elle leur témoigne tout son soutien et a pris 
la décision, approuvée lors du conseil municipal du 22 février, de ne 
pas facturer durant 
le premier semestre 
2021 les droits de place 
pour les commerçants 
sédentaires redevables 
(terrasses, présentoirs) 
qui n’auront pu exercer 
en raison de fermetures 
imposées par le gouver-
nement. 

Bilan chèques cadeaux 
Montbrison@forez

Cela fait maintenant �plus d’un an que 
les chèques cadeaux multi commerces 
Montbrison@forez sont proposés par 
Montbrison Mes Boutik. Acceptés par 
la plupart des commerçants, artisans 
et restaurateurs de ville, ils participent 
à soutenir l’économie locale, durement 
touchée par la crise sanitaire. Force est 
de constater que ces chèques cadeaux 
ont rencontré un franc succès et ce, plus 
particulièrement pour les fêtes de fin 
d’année. En effet, sur les 240 000€ de 
chèques cadeaux vendus en 2020, la 
période d’octobre à décembre représente 
à elle seule plus de 80% de ce chiffre. En 
fin d’année, certains dirigeants, à l’image 
de Jacques Blanchet (Blanchet Group) ou 
encore Jean-Charles Doublet (INGENITEC), 
ont offert des chèques cadeaux à leurs 
salariés. Pour rappel, ces chèques cadeaux, 
d’un montant de 10 ou 20€, sont valables 
1  an. Ils sont disponibles à la vente sur le 
site Montbrison Mes Boutik mais également 
auprès des deux agences du Crédit Agricole, 
des boutiques Opalys, Les Jardins d’Astrée 
ainsi que de l’Office du Tourisme.

Plus de renseignements au 06 11 58 24 80.



40 • ensemble • N°19 • MARS 2021

PRÈS DE CHEZ VOUS

Déjections 
canines : 
l’amende 
augmente

Depuis le décret n°2020-1573 �du 11 
décembre 2020, le fait de ne pas ramasser 
les déjections de son chien est désormais 
sanctionné d’une contravention de 4e classe, 
portant ainsi le montant de l’amende à 
135 euros. En cas de récidive, cette dernière 
peut atteindre 750 euros. Pour rappel, 34 
distributeurs de sacs avec poubelle intégrée 
sont répartis sur la commune. Nous 
comptons sur le civisme de chacun pour 
que la ville reste propre et agréable à vivre.

Fourrière animale intercommunale : la capture des chiens 
désormais facturée
La ville de Montbrison �se voit confrontée à un nombre d’appels croissant pour la capture de chiens en divagation. Face à ce 
constat, la récupération de l’animal par les services de la commune sera désormais facturée 54€ à son propriétaire. La Police 
Municipale peut identifier le propriétaire du chien grâce à un lecteur de puce électronique et ainsi le contacter. Si celui-ci ne 
peut être identifié ou s’il n’est pas joignable, l’animal est transféré à la fourrière intercommunale. La fourrière animale facture 
elle aussi des frais au propriétaire du chien qu’elle doit prendre en charge : frais de déplacement pour récupérer l’animal et frais 
de gardiennage qui s’élèvent à 30€ le premier jour puis 15€/jour. De nombreux chiens récupérés par la fourrière sont ensuite  
confiés aux associations de protection des animaux. Un appel à la responsabilité de chacun est lancé. Rappelons 
également qu’il est obligatoire de faire tatouer ou pucer son chien comme son chat. 
Renseignements Police Municipale au 04 77 96 39 22.

Attention au 
démarchage abusif
Particulier comme professionnel, vous pouvez être confrontés 
au démarchage abusif ou insistant. Les fausses identités les plus 
couramment employées sont celles d'agents EDF, GDF, ERDF, France 
Telecom, la Poste, de livreurs, couvreurs et vendeurs à domicile. Pour 
lutter contre ce phénomène et vous protéger au mieux, les forces 
de l’ordre vous incitent fortement à appliquer les recommandations 
suivantes en cas de démarchage à domicile :
- demander une carte professionnelle et y relever les informations 
inscrites (nom et prénom de l'agent, nom de la société, n° de matricule) ;
- ne pas laisser un inconnu seul dans une pièce de votre habitation et ne 
pas laisser pénétrer à votre domicile plusieurs personnes qui peuvent 
facilement détourner votre attention ;
- ne pas signer un document (devis, facture, commande de travaux) 
dont le sens vous paraît peu clair. En tout état de cause, vous disposez 
d'un délai de rétractation pour tout démarchage à domicile ;
- appeler le 17 qui pourra confirmer la qualité des gendarmes ou la police 
municipale au 04 77 96 39 22 qui se déplacera à votre domicile si vous 
avez un doute sur l’identité ou la fonction du démarcheur.
Par ailleurs, la Mairie de Montbrison ne mandate aucune entreprise 
pour procéder à des vérifications chez les particuliers. En tout 
état de cause, si cela devait être le cas, la mairie fournit une « lettre 
d’accréditation » : demandez la.
La Gendarmerie mène des opérations de sensibilisation régulières à 
ce sujet. De plus, les habitants des communes membres du dispositif  
« participation citoyenne » reçoivent des alertes quand des faits se 
sont produits dans la commune, afin de renforcer leur vigilance et 
d’alerter la gendarmerie s’ils constatent quelque chose de suspect.
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Un jeu-concours pour aider les 
commerces 
Au lendemain du deuxième confinement �ayant entraîné une nouvelle 
fermeture des commerces de proximité, Loire Forez agglomération 
a lancé un jeu-concours pour soutenir les commerces locaux. Les 
consommateurs qui achetaient chez les commerçants participants 
pouvaient s’inscrire sur le site de l’Agglo pour participer au tirage 
au sort quotidien. Plusieurs lots « Origine Forez » étaient à gagner  : 
des coffrets gourmands de produits locaux, des bons cadeaux 
pour des activités de loisirs du territoire, des coffrets rando et 
visite-découverte. Les dimanches, des bons cadeaux à valoir dans 
des restaurants étaient mis en jeu pour tous les participants de la 
semaine. Et le 25 décembre un pendentif créé par le bijoutier joaillier 
montbrisonnais Philippe Tournaire était à gagner. Les commerces de 
proximité ont encore besoin de nous, alors pensez à consommer local  ! Clarisse Orelut  gagnante du pendentif créé par Philippe Tournaire

La culture partout avec le réseau Copernic 
Le réseau Copernic �rassemble 3 médiathèques*, 
3 ludothèques** et 2 ludobus Loire Forez ainsi que 
56 bibliothèques et médiathèques municipales ou 
associatives sur l’ensemble du territoire. Il assure la mise 
en réseau de toutes ces structures permettant à chaque 
habitant d'avoir accès à une offre culturelle de proximité. 
Chacun peut emprunter et réserver gratuitement des 

livres, CD, DVD, jeux et autres documents, dans tous les 
établissements du réseau grâce à la carte Copernic. Les 
usagers ont ainsi accès à plus de 300 000 documents et 
8 000 jeux. 

Tout savoir sur le réseau Copernic : mediatheques.
loireforez.fr 
* Médiathèques Loire Forez à Montbrison, Noirétable et Saint-Just Saint-Rambert

** Ludothèques Loire Forez à Montbrison, Saint-Bonnet-le-Château et Saint-Just Saint-Rambert. 

La médiathèque Loire Forez à Montbrison change 
d’horaires : 

• Mardi : 15h-18h30 (fermée le matin)

• Mercredi : 10h-12h et 13h-18h30

• Jeudi et vendredi : 15h-18h30

• Samedi : 9h30-13h et 14h-17h30



FOREZ GARNISSAGE

RESTAURATION et CRÉATION de TOUS les MOBILIERS TOUS TEXTILES et CUIRS
SELLERIE INTÉRIEURE TOUS VÉHICULES

SELLES MOTOS
TOUTES BÂCHES : REMORQUES, PISCINES…

Tél. 04 77 58 71 73
33, rue du Champ de Mars - BP 172 Savigneux - 42604 Montbrison Cedex

forez.garnissage@wanadoo.fr
www.forezgarnissage.com
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L’agenda de ce magazine est donné à titre indicatif. En effet les différentes manifestations annoncées  
ci-après seront soumises à l’évolution des mesures sanitaires prises pour lutter contre la propagation du 
virus  de la Covid-19.  Nous vous invitons à contacter les organisateurs pour vous assurer du maintien et des 
conditions d’organisation de l’évènement auquel vous  souhaitez participer. 

COVID

12 JUIN

Une tombola organisée par les forains du marché

Le marché de Montbrison a reçu la distinction de « Plus beau 
marché de France » le 14 juin 2019. Pour fêter ce sacre et remer-
cier les clients, toujours aussi fidèles malgré les difficultés ren-
contrées cette dernière année, la Ville et les forains organisent 
une tombola le samedi 12 juin. 
Le marché de Montbrison, dont la création remonte à 
presque neuf siècles, s’est toujours tenu sans interruption. Il 
a su rester fidèle à cette réputation durant la crise sanitaire 
et s’adapter aux contraintes gouvernementales pour faire 
subsister ce lien si précieux entre marchands et Foréziens. 
Dans le cadre de l’organisation de la tombola, les forains ont 
financé pour environ 3500 euros l’achat des chèques ca-
deaux qui serviront de lots le jour J et lors des tombolas sui-
vantes. Ces chèques sont utilisables chez les commerçants  
sédentaires et non sédentaires de la ville. Le 12 juin, chaque 
forain distribuera des tickets de tombola à ses clients et  

4 tirages, répartis sur toute la matinée, récompenseront à 
chaque fois 10 gagnants et supergagnants. Sur place, des anima-
tions proposées en collaboration avec le Théâtre des Pénitents 
viendront égayer cette matinée si spéciale, placée sous le signe 
de l’échange et de la convivialité. Un prochain évènement aura 
lieu sur le marché durant l’automne et tous les forains espèrent 
pouvoir proposer régulièrement des opérations de ce type, pour 
se retrouver et « fêter ensemble notre plus beau marché. »



THÉÂTRE 
DES PÉNITENTS

Poly’Sons 18ème édition. 
Du 24 juin au 9 juillet 2021 POLY’SONS
JEUDI 24 JUIN  

Bonbon Vodou & Sages comme des sauvages 
Bonbon Vodou façonne une chanson dépaysée et imprévisible, 
inspirée par l'Afrique et la Réunion. Ce duo distille la joie et 
propage son onde amoureuse, les 2 pieds dans 20 pays.  
De la Réunion au Québec, le groupe Sages comme des 
Sauvages, originaire de Bruxelles se permet toutes les 
fantaisies, tous les voyages, ajoutant sans cesse de nouveaux 
instruments à son zoo musical. 
Plein tarif : 21€. Tarif réduit : 16,80€.  
Moins de 18 ans : 9,50€.

AGENDA

VENDREDI 25 JUIN  

Ottilie B « Cœur » 
Ottilie B est de celles 
qui inventent la chanson 
d’aujourd’hui. Du chant 
diphonique mongol au chant 
soufi, en passant par le joik 
finlandais, elle honore toutes 
les traditions qu’elle traverse 
en les assaisonnant d’une 
touche tantôt world, tantôt 
électro, toujours poétique et 
foisonnante. 
Plein tarif : 21 €. 
Tarif réduit : 16,80€.  
Moins de 18 ans : 9,50€.

SAMEDI 26 JUIN 

Tremplin des 
Poly'Sons 
Venez découvrir la chanson 
française de demain !  
Le 15e tremplin des Poly'Sons 
accueillera cinq groupes issus 
de la région Auvergne-Rhône-
Alpes qui se produiront devant 
un jury de professionnel. Et le 
gagnant est… 
Plein tarif : 5€. 
Tarif réduit : 4€.

MERCREDI 30 JUIN 

Miossec « Boire, 
écrire, s'enfuir » 
25 ans après, Miossec 
revient sur son mythique 
album Boire. Plongez dans 
les soirées brestoises d'il 
y a déjà un quart de siècle, 
pluvieuses et enfiévrées.  
Miossec dans Poly’Sons : une 
évidence. 
Plein tarif : 26€. 
Tarif réduit : 20,80€. 
Moins de 18 ans : 9,50€.

VENDREDI 2 JUILLET 

Kùzylarsen & 
Bastien Lallemant 
Kùzylarsen aime voyager, 
il aime aussi surprendre et 
transformer. Oud, basse, 
percussions électro-
acoustiques, arrangements 
épurés et voix calme, sont au 
programme de ce nouveau 
projet.  
Le grain sensuel de la voix 
et l'extrême clarté de la 
guitare de Bastien Lallement 
nous accompagnent dans 
ce nouveau sublime projet 
« Danser les filles ». Un 
accomplissement. 
Plein tarif : 21€. 
Tarif réduit : 16,80€.  
Moins de 18 ans : 9,50€.

MERCREDI 7 JUILLET 

Yvan Marc 
C'est un pilier du festival qui 
revient cette année lancer 
son 8e album. Avec « L'ancien 
Soleil », Yvan Marc déroule 
un autoportrait de son 
écriture agile, concernée et 
poétique. Un artiste arraché 
de la pesanteur du présent 
qui poursuit son idéal en 
musique. 
Plein tarif : 21€. 
Tarif réduit : 16,80€.  
Moins de 18 ans : 9,50€.

VENDREDI 9 JUILLET 

Manu Galure & Facteurs chevaux. 
Une soirée, deux univers. Sur scène, un piano à queue et 
un piano droit. Manu Galure et Lorenzo Naccarato se font 
face, trafiquent dans les cordes, désossent les instruments, 
cognent… Une expérience surprenante, musicale, et 
réjouissante.  
Le projet de Facteur Chevaux, Chante-Nuit, est empreint d'une 
soif d'apesanteur ; ce duo fuit l'immobilisme, la boue et les 
rancœurs ; il chante l'imagination, la danse et l'espoir. Un beau 
programme ! 
Plein tarif : 21€. Tarif réduit : 16,80€.  
Moins de 18 ans : 9,50 €.

COVID
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POLY’SONS

MERCREDI 24 MARS 

Remise des prix 
concours des maisons 
fleuries 
Organisée par le Comité des 
Fêtes 
Salle des Arches de 10h à 
12h et de 15h à 17h.

SAMEDI 27 MARS À 15H 

Visite commentée  
de l’exposition « Jean 
Baptiste d’Allard : un chemin 
de curiosité » 
Musée d’Allard 
Tarif : 4 € 
Carte annuelle : gratuit

DIMANCHE 11 AVRIL  

11ème Bourse de Modèles Réduits 
Le Montbrison Maquett’ Club organise sa 11ème Bourse 
Maquettes Miniatures. Tous les domaines y seront représentés 
: avions, voitures, motos, camions, bateaux, figurines, trains, 
militaire, jouets anciens, etc...  Elle réunira une trentaine 
d’exposants venus de toute la région Sud Est de la France. 
Bulletin d’inscription et renseignements à retirer sur le 
site Internet à l’adresse suivante : http://www.montbrison-
maquette-club.fr/. Renseignements au 06-08-06-34-17  
E-mail : montbrisonmaquettclub@yahoo.fr 
Espace Guy Poirieux, non-stop de 8h30 à 16h30 
Prix d’entrée : 3€.  
Gratuit pour les moins de 12 ans accompagnés.

A PARTIR DU 5 MAI 

Exposition temporaire « Bulles d’émotions » 
Visible jusqu’au 5 septembre au musée d’Allard

MARDI 11 MAI À 14H30 

Ciné mardi 
Organisé par l'OMPAR           
04 77 96 39 31 
Cinéma Rex

SAMEDI 15 MAI À 17H, 19H ET 21H 

Compagnie Litécox 
�« Vanités : duo danse et 
contrebasse » - En lien 
avec l’exposition « Bulles 
d’émotions » 
Musée d’Allard

SAMEDI 5 JUIN 

Fête de Beauregard 
Organisée par le Comité des 
Fêtes

DIMANCHE 6 JUIN À 14H30 

Loto du BCM 
Le traditionnel loto du 
Basket Club Montbrisonnais, 
habituellement organisé 
fin janvier, aura lieu cette 
année, le premier dimanche 
de juin. Richement doté, il 
pourra, en fonction de la 
crise sanitaire, se dérouler 
à distance. N'hésitez à vous 
renseigner le moment venu 
sur le site du club https://
www.basket-montbrison.
fr/ ou son réseau social 
https://www.facebook.com/
bcmontbrison/   
Espace Guy Poirieux

11, 12 ET 13 JUIN 

Fête de Moingt 
Organisée par le Comité des 
Fêtes

JEUDI 17 JUIN À 15H 

Visite dans le jardin 
d’Allard  
avec le service « Espaces 
Verts » de la ville 
Musée d’Allard 
Tarif : 4€ 
Carte annuelle : gratuit
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PROGRAMME 2018PAROLES D’ÉLUS

RÉUSSIR L’AVENIR ENSEMBLE
Réagir, s’adapter et anticiper.
Aujourd’hui, notre équipe et l’ensemble des agents de notre ville sont pleinement mobilisés pour que Montbrison ait la 
capacité de surmonter le choc et les conséquences de la covid, mais aussi de continuer à se construire et se développer.
A l’heure où l’on oscille et tergiverse au plus haut niveau, nous avons su réagir et mettre en place en quelques jours un 
centre de vaccination. Nous avons reçu l'aide de médecins, d’infirmiers, d’agents de la ville et de Loire Forez, avec pour 
seule limite le faible nombre de doses reçues. Nous soutenons toutes les générations par des dons de chèques cadeaux 
aux personnes âgées de plus de 70 ans non imposables, par des visites à domicile aux plus fragiles, mais aussi aux plus 
jeunes par des actions nombreuses de nos animateurs de l’Espace jeunes. Pour notre cité, s’adapter cela veut dire 
défendre ses entreprises et ses commerces. Ainsi avec le succès de l’opération chèques cadeaux, grâce à la mobilisation 
de tous, au succès du « consommons local », l’activité commerciale de fin d’année a été en partie sauvée. De même, notre  
« plus beau Marché de France » se maintient depuis le début de la pandémie. Nous avons également décidé d’accompagner 
par des exonérations de taxes les commerçants sédentaires (particulièrement cafés et restaurants) et non sédentaires 
du marché, qui utilisent le domaine public et qui n’ont pu exercer leur métier suite aux décisions gouvernementales.  Dans 
cette logique, un budget solide avec des dépenses maîtrisées va nous permettre de rester à un niveau d’investissement 
très haut, 9.65 millions d’euros, sans augmentation de l’impôt local. Cela signifie de l’activité pour les entreprises, 
particulièrement celles du BTP, mais aussi un élan pour le monde du spectacle et de la culture (rénovation du Théatre 
des Pénitents) et du sport (Gymnase Dubruc et Espace sportif des Jacquins). Nous préparons notre ville aux enjeux 
de demain, de manière concrète : « sauver » le Calvaire, marier patrimoine, biodiversité et végétal sur le site de Sainte 
-Eugénie (plus de 150 arbres plantés), façonner le futur de notre cité avec le projet Cœur de ville sur « Gégé » et le centre-
ville de Montbrison, conforter la sécurité avec une nouvelle caserne de gendarmerie à Moingt, accueillir de nouveaux 
visiteurs au camping du Surizet qui fait peau neuve et fera la promotion des produits locaux, soutenir un projet de 
nouvel EHPAD pour nos ainés et rénover un Foyer Jeunes Travailleurs dans l’ancien hôpital Guy IV. Enfin, nous saluons 
l’engagement de chacun pour maintenir des relations sociales et solidaires si indispensables aujourd’hui.  Ainsi, comme 
aurait pu le dire Boris Cyrulnik, « la « ville au Vizézy » aura l’art de naviguer dans les torrents.»

Groupe de la Majorité municipale

Presque rien ??
Comme ce virus qui depuis plus d’un an perturbe nos vies, bouleverse notre vision d’avenir, impose des règles impactant 
notre vie sociale, économique, politique. Virus qui exacerbe nos certitudes, qui distille une onde de peur sur le monde. 
De quoi avons-nous peur ?  Sur ce sujet, comme pour d’autres, il est sage d’éviter toute polémique,  de construire sa 
propre analyse, puis de participer au débat pour construire autre chose : Comment ouvrir les théâtres, les salles de 
spectacles, les restaurants, comment redonner à chacun ce bout d’essentiel qu’est l’accès à la culture Comment sortir 
notre jeunesse de cet isolement, de cette exclusion  Comment reconstruire un « local » durable, mais ouvert sur le monde 
pour ne pas nous refermer sur nous-mêmes Tous ces « presque rien » sont des questions fondamentales auxquelles nous 
devons répondre car il est essentiel de débattre :  du salaire universel, du partage des richesses, de nos consommations 
d’énergie, de l’évolution de nos comportements (déplacements, déchets, eau). Cette crise n’est-elle pas finalement une 
chance pour enfin poser ces questions Notre territoire, notre ville, doivent négocier ces virages pour s’investir dans une 
économie inclusive : intégration de la nature en ville, vrai soutien aux plus fragiles, liens interterritoriaux plus forts La 
diversité est une richesse, qu’elle soit sociale, économique, politique. Les échanges se nourrissent de nos différences.  
Cette logique est la nôtre à la table du conseil : être au plus près des informations pour interpeller, orienter, proposer nos 
visions de chaque projet.  Nous choisissons de le faire dans le respect de l’autre, dans un échange apaisé, en souhaitant être 
écoutés Les projets foisonnent, nous voulons participer, amender, présenter notre vision. Utilisons le dispositif « cœur 
de ville » pour ouvrir de nouveaux débats avec une participation de toutes les composantes du territoire : construisons 
des espaces à vivre respectant notre environnement, avec une centralisé confortée et ouverte sur le territoire, afin que 
les diversités géographiques, urbaines, rurales soient respectées et que chacun trouve sa place dans le paysage. Tous 
ces « presque rien » qui font la différence, et qui imposent à chacun un regard nouveau sur le monde, en construisant un 
intérêt général partagé qui ne soit plus uniquement une somme d’intérêts individuels compilés sans recherche de sens. 
Ce simple mot, sens, contenu tout entier dans ces essentiels que nous revendiquons. 

JM. Dufix, E. Guignard, V. Rome, Z. Jacquet

 MONTBRISON, UNE TRANSITION PARTAGÉE






